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                                                           PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

 

 

 

Direction Régionale  

des Entreprises, de la Concurrence,   

 de la Consommation, du Travail et de 

l’Emploi Provence Alpes Côte d’Azur 

 

Unité départementale 

des Bouches-du-Rhône 

 

 

 

 

 

 

DECISION D’AGREMENT 

 « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » 
 

Le Préfet 

De la Région Provence Alpes Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 

 

 

POLE 3E  

Mission Insertion et  

Développement de l’Emploi  

 

Service Développement de 

l’Emploi 
 

Affaire suivie par : 
Samia CHEIKH 

Jeanine MAWIT 

 
 

Courriel :  

samia.cheikh@direccte.gouv.fr  

 

Téléphone : 04.91.57.97.59  

 

Vu la loi 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 

Vu les articles L 3332-17-1, R 3332-21-1et R 3332-21-3 du code du travail, 

Vu le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif aux entreprises solidaires d’utilité sociale 

régies par l’article L 3332-17-1 du Code du Travail, 

Vu l’arrêté du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de demande d’agrément 

«Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale»,  

Vu la demande d’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » présentée le 19 

septembre 2017 par Bruno CAUTIELLO, Président de l’association les GOELANDS et 

déclarée complète le 08 décembre 2017. 

Vu l’arrêté du 3 août 2015 portant délégation de signature à Monsieur Michel BENTOUNSI 

Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la Direction Régionale des 

Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation du Travail et de l’Emploi Provence 

Alpes Côte d’Azur, 

Vu l’arrêté du 29 juin 2017 portant subdélégation de signature à Madame Sylvie BALDY 

Directrice Adjointe du Travail à l’Unité Départementale des Bouches-du Rhône de la 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation du Travail et de 

l’Emploi  Provence Alpes Côte d’Azur, 

Vu l’arrêté autorisant la création du lieu de vie et d’accueil ‘‘La Promesse’’ géré par 

l’association LES GOELANDS en date du 27 juin 2017 reconnaissant l’association LES 

GOELANDS en qualité d’organisme d’Aide Sociale à l’Enfance.  

Sur proposition du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la 

DIRECCTE PACA 

DECIDE 

 

L’association les GOELANDS sise 1590 Route de Saint Canadet, 13100 Aix-en-

Provence 

N° Siret : 809 557 903 00014 

 

est agréée de plein droit en qualité d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale au sens de 

l’article L 3332-17-1 du Code du Travail. 

 

Cet agrément est accordé pour une durée de deux ans à compter de la date de signature de la 

présente décision. 
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Il peut être retiré dès lors que les conditions d’attribution de cet agrément ne seraient plus 

remplies. 

 

Le Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE PACA 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le  22 décembre 2017 

 

 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité 

Départementale des Bouches-du-Rhône de la 

DIRECCTE PACA, 

La Directrice Adjointe du Travail, 

 

 

Sylvie BALDY 
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                                                        PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

 

 

 

Direction Régionale  

des Entreprises, de la Concurrence,   

 de la Consommation, du Travail et de 

l’Emploi Provence Alpes Côte d’Azur 

 

Unité départementale 

des Bouches-du-Rhône 

 

 

 

 

 

 

DECISION D’AGREMENT 

 « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » 
 

Le Préfet 

De la Région Provence Alpes Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 

 

 

 

 

 

 

POLE 3E  

Mission Insertion et  

Développement de l’Emploi  

 

Service Développement de 

l’Emploi 
 

Affaire suivie par : 
Samia CHEIKH  

Jeanine MAWIT 
 

Courriel :  

samia.cheikh@direccte.gouv.fr  

 

Téléphone : 04.91.57.97.59 

 

 

Vu la loi 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 

Vu les articles L 3332-17-1, R 3332-21-1et R 3332-21-3 du code du travail, 

Vu le décret n° 2015-719 du 23 juin 2015 relatif aux entreprises solidaires d’utilité sociale 

régies par l’article L 3332-17-1 du Code du Travail, 

Vu l’arrêté du 5 août 2015 fixant la composition du dossier de demande d’agrément 

«Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale»,  

Vu la demande d’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » présentée le 23 août   

2017 par Monsieur Pierre LANGLADE, Directeur de l’Association FAMILLEMPLOIS 

et déclarée complète le 25 octobre 2017, 

Vu l’arrêté du 3 août 2015 portant délégation de signature à Monsieur Michel BENTOUNSI 

Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la Direction Régionale des 

Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation du Travail et de l’Emploi Provence 

Alpes Côte d’Azur, 

Vu l’arrêté du 29 juin 2017 portant subdélégation de signature à Madame Sylvie BALDY 

Directrice Adjointe du Travail à l’Unité Départementale des Bouches-du Rhône de la 

Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation du Travail et de 

l’Emploi  Provence Alpes Côte d’Azur, 

Considérant que la demande d’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale » présentée 

par l’Association FAMILLEMPLOIS remplit les conditions prévues au paragraphe II de 

l’article R 3332-21-3 du Code du Travail, 

Sur proposition du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la 

DIRECCTE PACA 

 

DECIDE 

 

L’association FAMILLEMPLOIS sise 43 Rue Félix Pyat, 13300 SALON DE 

PROVENCE 

N° Siret : 417 685 203 00024 

est agréée en qualité d’Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale au sens de l’article L 3332-

17-1 du Code du Travail. 
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Cet agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 26 décembre 2017. 

 

Il peut être retiré dès lors que les conditions d’attribution de cet agrément ne seraient plus 

remplies. 

 

Le Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE PACA 

est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le  26 décembre 2017 

 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité 

Départementale des Bouches-du-Rhône de la 

DIRECCTE PACA, 

La Directrice Adjointe du Travail, 

 

 

 

Sylvie BALDY 
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

DECISION N° 2017-12-27

Relative à la nomination des membres du jury du concours pour le recrutement de deux
pilotes à la station de pilotage de Marseille-Golfe de Fos

Le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches du Rhône

VU la loi du 28 mars 1928 modifiée fixant le régime du pilotage dans les eaux maritimes,

VU le décret n° 69-315 du 19 mai 1969 modifié relatif au régime du pilotage dans les eaux maritimes,

VU l’arrêté  ministériel  du  26  septembre  1990  portant  organisation  et  programme  des  concours  de
pilotage,

VU l’arrêté  du  13  décembre  2017 portant  délégation  de  signature  à  M Jean-Philippe  D’ISSERNIO,
directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône,

VU la décision du préfet de région n° 804-2017 du 20 octobre 2017 portant ouverture d’un concours de
recrutement de deux pilotes à la station de pilotage de Marseille et du golfe de Fos,

VU la décision du préfet maritime du 30 novembre 2017 désignant le président du jury,

DECIDE

ARTICLE 1  er :

Un concours est organisé pour le recrutement de deux pilotes à la station de pilotage de Marseille-Golfe de
Fos. Les épreuves débuteront le lundi 15 janvier et se termineront le vendredi 19 janvier 2018. 

ARTICLE 2     :

Le jury de ce concours est composé comme suit :

- Monsieur le capitaine de frégate Gilles AUBRY, Président ;

- Monsieur Emeric FAURE, inspecteur de la sécurité des navires;

- Monsieur Eric DAUMAS, capitaine de navire ;

- Monsieur Eric BARON, pilote ;

- Monsieur Jean-Philippe TRUAU, pilote ;

ARTICLE 3     :

Pour les épreuves de langue anglaise, le jury sera assisté de madame Laurence CELMA.

Pour  les  épreuves  de  langue  espagnole,  le  jury  sera  assisté  de  madame  Roselyne  BELLEPAUME
NOGUERA

siège : 16, rue Antoine Zattara – 13332 Marseille cedex 3  Tél : 04 91 28 40 40 – Fax : 04 91 50 09 54
site internet :  www.ddtm13.org
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ARTICLE 4     :

Le Directeur départemental des territoires et de la mer est chargé de l’exécution de la présente décision qui
sera publiée au recueil des actes administratifs.

Marseille, le 22 décembre 2017

Pour le préfet, par délégation
Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône

Jean-Philippe D’ISSERNIO

Signé
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2017-12-26-038

Arrêté portant renouvellement d'agrément au titre des

services à la personne au bénéfice de l'association

"EMPLOIS RELAIS SERVICES" sise 52, Boulevard

Déthez - 13800 ISTRES.
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

 
                     DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
                     UNITE DEPARTEMENTALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

    
                     MISSION INSERTION DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 

  
               SERVICE DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 
 

                  UNITE : SERVICES A LA PERSONNE   

 
 

 

ARRETE N°       PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT 

D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE  

 

NUMERO : SAP408235349 
 

 

 

                   Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

Et par délégation, 

    le Responsable en charge de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

  de la DIRECCTE PACA 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-13, D.7231-1,  

D.7231-2 et D.7233-1, 

 

Vu le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016, 

 

  Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément, 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013080-0011 portant agrément d’un organisme de services à la personne 

délivré le 20 décembre 2012  à l’association « EMPLOIS RELAIS SERVICES », 
     

Vu la demande de renouvellement d'agrément déclarée complète le 04 octobre 2017, formulée par 

Madame Catherine QUET en qualité de Présidente de l’association « EMPLOIS RELAIS 

SERVICES », dont le siège social est situé 52, boulevard Déthez – 13800 ISTRES,  

 

Vu la demande d’avis en date du 09 octobre 2017 transmise à  Madame la Présidente du Conseil 

Départemental des Bouches-du-Rhône – Direction  de la Protection Maternelle et Infantile et de la 

Santé Publique, 

 

Sur proposition du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE  

  PACA, 
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ARRETE 

 

Article 1 

L'agrément de l’association « EMPLOIS RELAIS SERVICES » dont le siège social est situé  

52, boulevard Déthez – 13800 ISTRES est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du  

20 décembre 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 du 

Code du Travail et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 

Cet agrément couvre les activités suivantes : 

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées et 

aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à 

domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article  

L. 7232-6 du Code du Travail, à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu’ils 

ne soient exécutés dans les conditions prévues à l’article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et 

du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des 

aspirations endo-trachéales ;  

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 

administratives quand cette prestation est réalisée dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article 

L. 7232-6 du Code du Travail ;  

- Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 

transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions prévues 

aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du Code du Travail.   

 

Les activités ci-dessus seront effectuées selon le mode MANDATAIRE sur le département des 

BOUCHES-DU-RHONE. 

 

- Garde d’enfants de moins de trois ans à domicile, 

- Accompagnement des enfants de moins de trois ans dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, transport, actes de la vie courante) à condition que cette prestation soit 

comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile.  
 

Les activités ci-dessus seront effectuées selon le mode PRESTATAIRE sur le département des 

BOUCHES-DU-RHONE. 
 

 

Article 3 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou 

d’exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 

modification préalable de son agrément. 
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L’organisme devra solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de 

mode d’intervention. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité 

départementale. 

 

Article 4 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à   

   R.7232-9 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

-    ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l’article R.7232-9 du code du   

     travail. 

 

Article 5 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code 

du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du 

travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités 

déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés 

de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - Unité départementale des Bouches-du-Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au 

ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 

6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification en saisissant le tribunal administratif de Marseille - 22/24 rue Breteuil  - 13006 

MARSEILLE. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 

décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à Marseille, le 26 décembre 2017 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice adjointe, 

 

  Sylvie BALDY 

55, Boulevard Perier -  04 91 57 97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr       
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Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi PACA 

Unité départementale des 

Bouches-du-Rhône 

 

 

                          

            PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

  

                      

Récépissé de déclaration n° 

   d'un organisme de Services à la Personne 

     enregistré sous le N° SAP408235349 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du     

                          Code du travail  

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article D 312-6-2, 
 

Vu l’agrément délivré le 20 décembre 2017 à l’association « EMPLOIS RELAIS 

SERVICES », 

 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,   

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

                                                          CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité Départementale des Bouches-du-Rhône par Madame Catherine 

QUET en qualité de Présidente de l’association « EMPLOIS RELAIS SERVICES » dont 

le siège social est situé 52, Boulevard Déthez – 13800 ISTRES. 

 

 DECLARE 

 

Que  le  présent  récépissé abroge, à compter du  20 décembre 2017, le  récépissé de 

déclaration en date du 21 mars 2013  délivré à  l’association « EMPLOIS RELAIS 

SERVICES »,  et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-

du-Rhône n° 2013-061 du 02 avril 2013. 

 

Cette déclaration est enregistrée sous le numéro SAP408235349 pour les activités 

suivantes : 

 

Activités exercées en mode prestataire relevant uniquement de la déclaration : 

• Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile, 

• Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en dehors  

    de leur domicile (promenades, transport, actes de la vie courante), 

• Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile, 

• Entretien de la maison et travaux ménagers, 

• Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses, 
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• Livraison de courses à domicile, 

• Petits travaux de jardinage, y compris travaux de débroussaillage, 

• Travaux de petit bricolage, dits « homme toutes mains », 

• Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception de soins vétérinaires et 

du toilettage, pour les personnes dépendantes, 

• Maintenance, entretien et vigilance temporaire, à domicile, de la résidence principale 

et secondaire, 

• Assistance administrative à domicile, 

• Assistance informatique à domicile, 

• Interprète en langue des signes, technicien de l’écrit et codeur en langage parlé 

complété, 

• Assistance aux personnes hors personnes âgées, personnes handicapées ou atteintes de  

pathologies chroniques qui ont besoin temporairement d’une aide personnelle à leur 

domicile, à l’exclusion des soins relevant d’actes médicaux, 

• Accompagnement des personnes hors personnes âgées, personnes handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques dans leurs déplacements en dehors de leur 

domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante), 

• Prestation de conduite du véhicule personnel hors personnes âgées, personnes 

handicapée ou atteintes de pathologies chroniques du domicile au lieu de travail, sur le 

lieu de vacances,  pour les démarches administratives. 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément : 

• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux 

personnes âgées et aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui 

ont besoin de telles prestations à domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les 

conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du Code du Travail, à l’exclusion 

d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu’ils ne soient exécutés dans les 

conditions prévues à l’article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du décret n° 99-

426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des 

aspirations endo-trachéales ;  

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes 

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de 

vacances, pour les démarches administratives quand cette prestation est réalisée dans les 

conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du Code du Travail ;  

• Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, 

aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est 

réalisé dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du Code du Travail.   

 

Les activités ci-dessus seront effectuées selon le mode MANDATAIRE sur le 

département des BOUCHES-DU-RHONE. 

 

• Garde d’enfants de moins de trois ans à domicile ; 

• Accompagnement des enfants de moins de trois ans dans leurs déplacements en dehors 

de leur domicile (promenades, transport, actes de la vie courante) à condition que cette 

prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités 

effectuées à domicile. 

 

Les activités ci-dessus seront effectuées selon le mode  PRESTAIRE sur le 

département des BOUCHES-DU-RHONE. 
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Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation : 

•  Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou l'aide à l'insertion sociale 

mentionnées aux  6° et 7° du I de l'article L. 312-1 aux personnes âgées et aux 

personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles 

prestations à leur domicile, à l'exclusion d'actes de soins relevant d'actes médicaux à 

moins qu'ils ne soient exécutés dans les conditions prévues à l'article L. 1111-6-1 du 

code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines 

catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ;  

• Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques dans leurs déplacements en dehors de leur domicile 

(promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la vie courante) ; 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes 

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu 

de vacances, pour les démarches administratives. 

 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 

de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, 

conformément à l'article R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités 

nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de 

cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 

Toutefois, en application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des 

familles, les activités nécessitant une autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si 

l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou le renouvellement de cette 

autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 

Fait à Marseille, le 26 décembre 2017 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice adjointe, 

 

  Sylvie BALDY 

55, Boulevard Perier -  04 91 57 97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr       
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

Direction Régionale et Départementale 
De la jeunesse, des Sports et de la cohésion sociale 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Direction Départementale déléguée 
 
RAA 

 
                                                                
 

Arrêté portant renouvellement de la composition de la commission  
de  surendettement des particuliers des Bouches-du- Rhône  

                     
 
 Le Préfet  

de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
 

 Vu le code de la consommation ; 
 
 Vu la loi n° 89-1010 du 31 décembre 1989 relative à la prévention et au règlement des difficultés 
liées au surendettement des particuliers et des familles ; 
 
 Vu la loi n°2003-710 du 1 er août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation 
urbaine ; 
 
             Vu la loi n°2010-737 du 1 ier juillet 2010 portant réforme du crédit à la consommation, 
 
 Vu le décret n° 90-175 du 21 février 1990 relatif à l’application du titre 1er de la loi du 31 décembre 
1989 ; 
 
 Vu le décret n°99-65 du 1 er février 1999 relatif à la procédure de traitement des situations de 
surendettement des particuliers et modifiant certaines dispositions du titre III du livre III du code de la 
consommation ; 
 
 Vu le décret n°2004-180 du 24 février 2004 relatif  à la procédure de traitement des situations de 
surendettement des particuliers et des familles et modifiant le titre III du livre III du code de la 
consommation ; 
 
 Vu le décret n°2010-1304 du 29 octobre 2010 relati f aux procédures de traitement des situations de 
surendettement des particuliers, en son chapitre 1er  portant modification de certaines dispositions du titre III 
du livre III  de la partie réglementaire du code de la consommation ;  
 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des 
services et organismes de l’état dans les régions et les départements ; 

  
Vu la circulaire du 21 février 1990 relative à la mise en place et au fonctionnement des commissions 

départementales d’examen des situations de surendettement ; 
 
Vu la circulaire du 22 juillet 2014 relative à la procédure de traitement des situations de 

surendettement des particuliers ; 
 

 Vu l’arrêté préfectoral du 23 décembre 2015 portant renouvellement de la composition de la 
commission dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
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Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, 
  

 
 

ARRETE    : 
 
ARTICLE 1er     La composition et les modalités de fonctionnement de la commission de surendettement 
des particuliers des Bouches-du-Rhône sont fixées comme suit : 

 
 

COMPOSITION : 
Collège des membres de droit :  

 
• Le préfet des Bouches-du-Rhône, président, ou son représentant :  
• Le responsable départemental de la direction générale des finances publiques, vice-président, ou 

son représentant, 
 

• Le directeur départemental de la Banque de France, ou son représentant, qui assure le secrétariat 
de la commission. 

 
Collège des personnes qualifiées :  

 
Les représentants des associations familiales de co nsommateurs :  

• Madame Jamy BELKIRI, titulaire  
• Monsieur Georges FANTAZZINI, suppléant. 

 
Les représentants des établissements de crédits :  
 

• Madame Vanessa COLOMB, titulaire, 
• Monsieur Pierre Pascal GAVAUDAN, suppléant. 
 

La personne justifiant d’un diplôme et d’une expéri ence dans le domaine juridique :  
 

•  Monsieur Dominique PAULIAN, juge de proximité en qualité de titulaire 
•  Madame Sybille REY, juge de proximité en qualité de suppléant. 

 
La personne justifiant  d’une expérience dans le do maine de l’économie sociale et familiale :  

 
      •       Madame Christine GASQUET, conseillère technique en ingénierie  sociale et familiale auprès de la  

         CAF, titulaire 
• Madame Hélène RICARD, conseiller en économie sociale et familiale, suppléante 
• Madame  Isabelle DARGENTOLE, conseillère  en économie sociale et familiale, suppléante 
• Madame Françoise JOHNSON, conseillère en économie sociale et familiale, suppléante 
� Monsieur Stéphane ROMERA, conseillère en économie sociale et familiale, suppléante 

 
FONCTIONNEMENT : 

 
La durée du mandat renouvelable des membres désignés au titre des personnalités qualifiées est 

fixée à deux ans. Si l’absence d’un membre titulaire ou de son représentant est constatée à trois réunions 
consécutives de la commission, il peut être mis fin à son mandat avant l’expiration de la période de deux 
ans. 
 

La commission ne peut valablement se réunir que si au moins quatre des sept membres sont 
présents ou représentés. 

 
Le secrétariat de la commission est assuré par la Banque de France. 
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En l’absence du Préfet, président et du responsable départemental de la direction générale des 
finances publiques, vice-président, la présidence de la commission est déléguée au Secrétaire Général 
Adjoint de la Préfecture, ou  au Directeur Départemental Délégué de Direction Régionale et Départementale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale, ou au Directeur Départemental Délégué  adjoint de la 
DRDJSCS ou au Directeur Départemental de la Protection des Populations, ou au Directeur Adjoint de la 
Direction Départementale de la Protection des Populations, ou à M. DAHAN-DOLADILLE, Administrateur 
des finances publiques adjoint, ou à M. CLASEL, Inspecteur Divisionnaire hors-classe des finances 
publiques  du département des Bouches-du-Rhône, 
 
ARTICLE 2 : 

 
L’arrêté préfectoral n° 13-2015-12-23-003 du 23 déc embre 2015 est abrogé. Le présent arrêté sera 

publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans les Bouches-du-Rhône. 
 
 
ARTICLE 3 : 
 

Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
 
 
  
Fait à Marseille, le 26 décembre 2018 
 
             
                                                                                            Pour le Préfet et par délégation 
                                                                                                  Le Secrétaire Général   
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Madame Sabine BELLANGER, Quartier les

Pinèdes-résidence Valmont 13680 Lançon Provence
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNEPRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

DIRECTION DE LA SÉCURITÉ
POLICES ADMINISTRATIVES 

ET RÉGLEMENTATION

BUREAU DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Pôle des Professions Réglementées de
L’Éducation, de la Circulation et de

La Sécurité Routières

Affaire suivie par : Marc CARBONI
04  84  35  51  51

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions
sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.211-2, R.213-1 à R.213-9, R 411-10 à
R 411-12 ;

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié , du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement, créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;

Vu l'arrêté n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié , du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement, relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté n°1603210A du 13 avril 2016 relatif au certificat de qualification professionnelle « responsable
d'unité(s) d'enseignement de la sécurité routière et de la conduite » ;

Vu l'agrément délivré le 01 décembre 2012 autorisant Madame Sabine BELLANGER Ep. IVARS à
enseigner la conduite automobile au sein de son établissement ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément formulée le 17 octobre 2017 par Madame Sabine
BELLANGER Ep. IVARS ;

Vu les constatations effectuées le 04 décembre 2017 par le rapporteur désigné par le Préfet des Bouches-
du-Rhône ;

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,

A R R Ê T EA R R Ê T E      : :

ART. 1 : Madame Sabine BELLANGER Ep. IVARS , demeurant 144 rue de la Touloubre 1300 Salon de
Provence, est autorisé(e) à exploiter, en qualité de représentante légale de la SARL " AUTO-ECOLE JACKIE
CONDUITE ", l'établissement d'enseignement de la conduite automobile ci-après désigné :

AUTO-ÉCOLE JACKIE CONDUITE
QUARTIER LES PINÈDES – Rés. VALMONT

13680 LANÇON PROVENCE
( les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;

… / ...

A R R Ê T É 

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT
D’UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT 

DE LA CONDUITE AUTOMOBILE

SOUS LE N° E 07 013 6252 0
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ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national Rafael sous le

n°: E 07 013 6252 0. Sa validité expire le   04 décembre 2022.

ART. 3 : Madame Sabine BELLANGER / YVARS, titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 0110 0
délivrée le 10 novembre 2017 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné(e) en qualité de
responsable pédagogique pour la catégorie B.

Monsieur Jean-Louis VAUTHIER, titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 1132 0 délivrée le 15
novembre 2016 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné(e) en qualité de responsable
pédagogique pour les catégories deux-roues.

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ B ~ B1 ~ AAC ~ AM ~ A1 ~ A2 ~ A ~
Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 4 : L'exploitant doit tenir à disposition du public les programmes de formation à la conduite défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière. Il est tenu d’afficher l’arrêté portant l’agrément de
l’établissement.

ART. 5 : Il appartiendra à l’exploitant d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet
agrément, deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura été sollicité dans
le délai et la forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet statue sur la
demande.

ART. 6 : Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés,
ainsi que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service
gestionnaire.

ART. 7 : Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 8 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, en cas de non-
conformité du programme de formation à la conduite prévu à l’article L.213-4 du code de la route ou en cas
de cessation définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés aux articles L.213-3 et R.212-4 du code de la route, l’agrément
pourra être suspendu pour une durée maximale de six mois.

ART. 9     : L'agrément est délivré sans préjudice du respect par l'exploitant des normes prévues pour les
établissements recevant du public.

ART. 10     : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être déposé auprès du Tribunal Administratif
de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, Monsieur l’Inspecteur
Général, Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Colonel commandant le groupement
de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

FAIT À MARSEILLE LE 

15 DECEMBRE 2017
POUR LE PRÉFET

L’ADJOINTE AU CHEF DU BUREAU
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE,

Signé
L. BOUSSANT

�  66 B rue Saint Sébastien, 13006 Marseille -  04 84 35 40 00   � Place Félix Baret, CS30001, 13259 Marseille Cedex 0 6

Ouverture au public : de 8H15 à 11H45 – Sauf  le me rcredi
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PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNEPRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE

DIRECTION DE LA SÉCURITÉ
POLICES ADMINISTRATIVES 

ET RÉGLEMENTATION

BUREAU DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Pôle des Professions Réglementées de
L’Éducation, de la Circulation et de

La Sécurité Routières

Affaire suivie par : Marc CARBONI
04  84  35  51  51

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions
sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.211-2, R.213-1 à R.213-9, R 411-10 à
R 411-12 ;

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié , du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement, créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;

Vu l'arrêté n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié , du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement, relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté n°1603210A du 13 avril 2016 relatif au certificat de qualification professionnelle « responsable
d'unité(s) d'enseignement de la sécurité routière et de la conduite » ;

Vu l'agrément délivré le 12 novembre 2012 autorisant Monsieur Thierry JANOT à enseigner la conduite
automobile au sein de son établissement ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément formulée le 24 octobre 2017 par Monsieur Thierry JANOT ;

Vu les constatations effectuées le 05 décembre 2017 par le rapporteur désigné par le Préfet des Bouches-
du-Rhône ;

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,

A R R Ê T EA R R Ê T E      : :

ART. 1 : Monsieur Thierry JANOT , demeurant 14 Boulevard de Grignan 13800 Istres, est autorisé(e) à
exploiter, en qualité de représentant légal de la SAS " J.T. CONDUITE ", l'établissement d'enseignement de la
conduite automobile ci-après désigné :

AUTO-ECOLE  JT CODUITE
LOCAL D2 – QUAI DE LA LIBÉRATION
13230 PORT SAINT LOUIS DU RHONE

( les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;

… / ...

A R R Ê T É 

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT
D’UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT 

DE LA CONDUITE AUTOMOBILE

SOUS LE N° E 12 013 6375 0
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ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national Rafael sous le

n°: E 12 013 6375 0. Sa validité expire le  05 décembre 2022.

ART. 3 : Monsieur Thierry JANOT , titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 06 071 0007 0 délivrée le 19
janvier 2017 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné(e) en qualité de responsable pédagogique.

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ B ~ B1 ~ AAC ~ AM ~ A1 ~ A2 ~ A ~
Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 4 : L'exploitant doit tenir à disposition du public les programmes de formation à la conduite définie par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière. Il est tenu d’afficher l’arrêté portant l’agrément de
l’établissement.

ART. 5 : Il appartiendra à l’exploitant d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet
agrément, deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura été sollicité dans
le délai et la forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet statue sur la
demande.

ART. 6 : Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés,
ainsi que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service
gestionnaire.

ART. 7 : Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 8 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, en cas de non-
conformité du programme de formation à la conduite prévue à l’article L.213-4 du code de la route ou en
cas de cessation définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés aux articles L.213-3 et R.212-4 du code de la route, l’agrément
pourra être suspendu pour une durée maximale de six mois.

ART. 9     : L'agrément est délivré sans préjudice du respect par l'exploitant des normes prévues pour les
établissements recevant du public.

ART. 10     : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être déposé auprès du Tribunal Administratif
de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, Monsieur l’Inspecteur
Général, Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Colonel commandant le groupement
de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

FAIT À MARSEILLE LE  

15 DECEMBRE 2017
POUR LE PRÉFET

L’ADJOINTE AU CHEF DU BUREAU
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE,

Signé
L. BOUSSANT

�  66 B rue Saint Sébastien, 13006 Marseille -  04 84 35 40 00   � Place Félix Baret, CS30001, 13259 Marseille Cedex 0 6

Ouverture au public : de 8H15 à 11H45 – Sauf  le me rcredi
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

REF : 000926

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT APPROBATION DU CONTRAT TERRITORIAL
DE RÉPONSES AUX RISQUES ET AUX EFFETS POTENTIELS DES MENACES

DES BOUCHES-DU-RHÔNE
(COTRRIM13)

LE PRÉFET
DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR, 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

VU le code de la défense, et notamment ses articles relatifs aux pouvoirs du préfet de  
département ;

VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, et notamment
ses articles 14 et 15 ;

VU l’instruction générale interministérielle n° 10039/SGDSN/PSE/PSN/CD du 4 février
2015  portant contrat général interministériel relatif aux capacités des ministères civils
pour la réponse aux crises majeures ;

VU la  circulaire  ministérielle  INTK1512505 C du 26 mai 2015 fixant les  orientations en
matière de sécurité civile ;

VU la  circulaire  générale  interministérielle  relative  à  la  planification  de  défense  et  de
sécurité nationale n° 320/SGDSN/PSE/PSN du 11 juin 2015 ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet des Bouches-du-Rhône ;

…/...
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A R R Ê T E

ARTICLE 1 : Le contrat territorial de réponses aux risques et aux effets potentiels des
menaces (CoTRRiM) des Bouches-du-Rhône, annexé au présent arrêté, est
approuvé.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté ainsi que le contrat territorial de réponses aux risques et
aux effets potentiels des menaces des Bouches-du-Rhône prennent effet à
compter de leur date de publication.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la
préfecture des Bouches-du-Rhône.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet  d’un recours pour excès de pouvoir
auprès du tribunal administratif de Marseille dans un délai de deux mois
à compter de la date de publication.

ARTICLE 5 : Le sous-préfet,  directeur de cabinet du préfet des Bouches-du-Rhône, le
secrétaire général de la préfecture,  les sous-préfets des arrondissements
d’Aix-en-Provence, d’Arles et d’Istres,  les militaires et les fonctionnaires
des administrations concourant à la défense et à la sécurité nationale, sont
chargés, chacun pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 28 décembre 2017

Le Préfet

Signé

Pierre DARTOUT
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

REF : 000925

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL PORTANT RENOUVELLEMENT D’HABILITATION
DU CENTRE MUNICIPAL DE FORMATIONS AUX TECHNIQUES

DE PREMIERS SECOURS 
DU BATAILLON DE MARINS-POMPIERS DE MARSEILLE (CMFTPS-BMPM)

EN MATIÈRE DE FORMATIONS AUX PREMIERS SECOURS

LE PRÉFET
DE LA RÉGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D’AZUR

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

VU le Code de la Sécurité Intérieure et notamment les art. L 725-1 à L 725-6 ;
VU le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux 1ers secours ;
VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers

secours ;
VU l'arrêté  du  8  juillet  1992  relatif  aux  conditions  d'habilitation  ou  d'agrément  pour  les

formations aux premiers secours ;
VU l'arrêté  du 8 août  2012,  fixant  le référentiel  national  de compétences  de sécurité  civile

relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur» (PIC F) ;
VU l'arrêté  du 3 septembre  2012 modifié,  fixant  le  référentiel  national  de  compétences  de

sécurité  civile  relatif  à  l’unité  d’enseignement  « pédagogie  appliquée  à  l'emploi  de
formateur aux premiers secours» (PAE F PS);

VU l'arrêté  du 4 septembre  2012 modifié,  fixant  le  référentiel  national  de  compétences  de
sécurité  civile  relatif  à  l’unité  d’enseignement  « pédagogie  appliquée  à  l'emploi  de
formateur en prévention et secours civiques» (PAE F PSC) ;

VU l'arrêté du 16 janvier 2015, modifiant l’arrêté du 24 août 2007 modifié, fixant le référentiel
national  de  compétences  de  sécurité  civile  relatif  à  l’unité  d’enseignement  « premiers
secours en équipe de niveau 1 » (PSE 1) ;

VU l'arrêté du 19 janvier 2015, modifiant l’arrêté du 14 novembre 2007, fixant le référentiel
national  de  compétences  de sécurité  civile  relatif  à  l’unité  d’enseignement  «  premiers
secours en équipe de niveau 2 » (PSE 2) ;

CONSIDERANT  que les  décisions  d’agrément  FPSC,  FPS,  PSE1 et  PSE2  délivrées  par  la
DGSCGC au bataillon de marins-pompiers de Marseille, lui permettent de dispenser ces
unités d’enseignement ;

…/...
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A R R Ê T E

ARTICLE 1er :  En application du titre  I de l'arrêté  du 8 juillet  1992 modifié  susvisé,  le  centre
municipal  de  formations  aux techniques  de premiers  secours  du bataillon  de marins-pompiers  de
Marseille (CMFTPS-BMPM) est habilité pour les formations aux premiers secours. Cette habilitation
porte sur les unités d'enseignement suivantes :

 Pédagogie initiale et commune de formateur - PIC F ;
 Pédagogie appliquée à l'emploi de formateur aux premiers secours - PAE FPS ;
 Pédagogie appliquée à l'emploi de formateur en prévention et secours civiques - PAE FPSC.

La  faculté  de  dispenser  chaque  unité  d'enseignement,  est  subordonnée  à  la  détention  et  la
présentation d’une décision d'agrément, en cours de validité, des référentiels internes de formation et
de certification élaborés par l’organisme public, et validés par la DGSCGC.

ARTICLE 2 :  En application du titre I de l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé, et sous réserve du
respect  des  dispositions  fixées  à l’art.2  des  arrêtés  du 16 janvier  et  du 19 janvier  2015 susvisés,
l’habilitation du centre municipal de formations aux techniques de premiers secours du bataillon de
marins-pompiers de Marseille (CMFTPS-BMPM) porte également sur les unités d’enseignements de :

 Premiers Secours en Equipe de niveau 1 - PSE 1 ;
 Premiers Secours en Equipe de niveau 2 - PSE 2.

Ces unités d’enseignements ne seront dispensées que si les référentiels internes de formation et de
certification, élaborés par l’organisme public habilité, ont fait l’objet d’une décision d’agrément de
la DGSCGC, en cours de validité lors de la formation.

ARTICLE 3 : L’habilitation départementale est renouvelée à compter du  8 juillet 2017, pour une
durée de deux ans. Toute modification apportée au dossier ayant donné lieu à cette habilitation, doit
être communiquée sans délai à la préfecture des Bouches-du-Rhône.

L'organisme départemental s'engage à assurer les formations aux premiers secours dans le respect des
textes susvisés et des référentiels internes de formation et de certification précités. En cas de non-
respect de ces dispositions, ou d'insuffisances graves dans la mise en œuvre de cette habilitation, elle
pourra lui être retirée immédiatement.

ARTICLE 4 :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  de  cabinet  et  le  vice-amiral,
commandant le bataillon des marins-pompiers de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Marseille, le 27 décembre 2017

Pour le préfet,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Signé

Jean RAMPON
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